
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2025-08-27-00003
AU TITRE DU DISPOSITIF DE GESTION DE LA SÉCHERESSE,

PORTANT LES BASSINS VERSANTS DU CHER, DE LA CREUSE ET DE LA VIENNE
EN CRISE

ET LE BASSIN VERSANT DE LA DORDOGNE
AU NIVEAU D’ALERTE RENFORCÉE

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-
1 ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1 à L.211-10, L. 214-1 à 6, L. 215-1 à L.215-
13 et R. 211-66 à R. 211-70 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la  
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

VU l’arrêté  d’orientations  pour  la  mise  en  œuvre  coordonnée  des  mesures  de  restriction  ou  de 
suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse dans le bassin Loire-Bretagne du 29 
août 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  d’orientation  de  bassin  du  24  mars  2023  relatif  au  renforcement  de  la 
coordination des mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2025-08-06-00001 en date du 6 août 2025 au titre du dispositif de gestion 
de la sécheresse, portant les bassins versants du Cher, de la Creuse et de la Vienne en crise et le bassin  
versant de la Dordogne au niveau de vigilance ;

VU l’arrêté  cadre  interdépartemental  (ACI)  définissant  le  cadre  de  mise  en  œuvre  des  mesures 
temporaires de limitation ou de suspension des usages de l’eau en période de sécheresse sur le bassin 
Vienne amont dans les départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne du 19 juin 
2025 ;

VU l’arrêté  cadre  interdépartemental  (ACI)  n°DDT/SEER.2024-005  délimitant  les  zones  d’alerte  et 
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau du sous-bassin de 
la Dordogne du 30 juillet 2024 ;

VU l’avis du comité ressources en eau du département de la Creuse tel que recueilli lors de sa séance 
du 27 août 2025 ;

CONSIDÉRANT le fort déficit pluviométrique des mois de mai, juin, juillet et août 2025 ;

CONSIDÉRANT que les sols ont atteint leur niveau historique le plus sec pour la période ;

CONSIDÉRANT que les perspectives de pluies des jours à venir ne vont pas fondamentalement faire 
évoluer la situation ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Creuse,
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